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PROCES VERBAL AUX ELUS 

DELIBERATIONS -   Conseil municipal 4 juillet 2022 

Le quatre juillet deux mille vingt-deux à vingt heures quinze minutes, les membres du Conseil Municipal se sont 

réunis dans la salle du Conseil Municipal   suite à la convocation qui leur a été adressée le 16 juin 2022 par 

Monsieur le Maire, conformément aux articles L2122-7 et L2122-8 du Code Général des collectivités territoriales. 

Sous la présidence de Monsieur Denis TURIN, Maire 

Membres présents :  les adjoints Nadège SIEGEL,  Alexandre  GUTBIER. 

Les conseillers municipaux ;  Sébastien BOEHLER,  Jean-Paul EBY, Mathieu MARY ,  Jean-Luc  MAURER, Pascale 

RONOT  

Absents excusés : Dominique GRACIA procuration à Denis TURIN, Justine MAETZ, Cédric BERG 

 

01.072022 Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 02 MAI 2022 

 

02.072022 Urbanisme : proposition d’achats de terrains  

 

03.072022 Personnel : délibération modificative de la délibération 23.032022  

concernant le dispositif parcours emploi compétence 

 

04.072022 Personnel : Mise à disposition d’un médiateur du CDG67 dans le 

cadre de la médiation préalable obligatoire (MPO) 

 

05.072022 Personnel : mise à disposition d’un médiateur du Centre de Gestion du 

Bas-Rhin dans le cadre d’une médiation à l’initiative des parties 

06.072022 Finances : Foyer Basse Bruche – délibération de garantie 

 

07.072022 Finances : Etat des charges Kayser, Stempf, Jester 

 

08.072022 Modalités de publicité des actes pris par les communes de moins de 3 

500 habitants 

09.072022 SECURITE : Plan communal distribution d’Iode 

 

10.072022 Information ; SIGNATURE DIA ANTONI le 18/05/2022 

 

11.072022 Finances : autorisation d’achat d’un tracteur new holland T 4 65 S en 

remplacement du tracteur volé 

12.072022 Finances : DM1 budget 2022 

13.072022 Finances : acceptation du remboursement du tracteur volé par 

Groupama 

14.072022 Eclairage public ; proposition d’extinction nocturne 

15.072022 Contrat Parcours Compétence : avis du Conseil Municipal à la fonction 

d’accompagnatrice de bus scolaire pour 8h par semaine 

16.072022 Finances : écritures d’ordre budgétaire relatives aux opérations de 

cession du tracteur New Holland 
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01.072022 Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 02 mai 2022 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 

APPROUVE le procès-verbal du Conseil Municipal du 02 mai 2022  

A l’unanimité x Pour    Contre  Abstention  Adoptée x Non adoptée  

 

/*-/*-/*-/*-/*-/*-/ 

02.072022 Urbanisme : proposition d’achat de terrains 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que  Monsieur  Paul SUPPER souhaite vendre la parcelle située 

section 7 n° 106 d’une contenance de 6.76 ares pour un montant de 1000 euros en totalité , lieu dit « an der 

Steygass ». Cette parcelle placée en haut de la rue des acacias suit une parcelle communale. 

 La parcelle répertoriée section 7 n° 105 d’une contenance de 7.35 ares dont le propriétaire est la famille 

Muntzer fera l’objet d’un don d’ici quelques mois. 

 

En date du 4 juillet dernier, Monsieur Christian BOLLI a fait connaitre au secrétariat de la mairie sa 

volonté de vendre le terrain cadastré section 2 n° 0138, lieudit  wiegold d’une contenant de 4.62 ares à 

la commune. 
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Monsieur le Maire l’a informé que la commune est intéressée et que nous pouvons proposer 450€ pour la 

parcelle, à charge pour M BOLLI de donner suite à cette proposition. 

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal 

EMET  un avis FAVORABLE si les propriétaires concernés le confirment, à l’achat des parcelles 

• section 7 n°106, d’une contenance de 6.76 ares 

• section 2 n° 138 d’une contenance de 4.62 ares 

ACCEPTE le don de la parcelle cadastrée section 7 n° 105 d’une contenance de 7.35 ares. 

AUTORISE Monsieur le Maire à poursuivre la procédure et à signer tout document en lien avec ces 

propriétés. 

A l’unanimité x Pour    Contre  Abstention  Adoptée x Non adoptée  

 

/*-/*-/*-/*-/*-/*-/ 

 

03.072022 Personnel : délibération modificative de la délibération 23.032022  concernant le 

dispositif parcours emploi compétence. 

Lors de la séance du 29 mars 2022, le Conseil Municipal a approuvé la mise en place d’un contrat Parcours 

Emploi Compétence (PEC) sur 10 mois, et pour une présence hebdomadaire de 21 heures. 

Entre temps, l’arrêté Préfectoral n° 2022/112 précise que le Contrat PEC ne peut excéder 20 heures 

hebdomadaire. Il y a par conséquent lieu d’en prendre note et de modifier la présente délibération dans le sens 

où :  

Le Conseil Municipal, décide de créer un poste dans le cadre du dispositif du Parcours Emploi Compétences dans 

les conditions suivantes : 
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• Contenu du poste : Seconder le personnel technique dans ses diverses tâches (espaces verts – arrosage 

– taille - nettoyage – rangement – entretien et travaux dans divers bâtiments communaux – entretien du 

cimetière – entretien de la voirie communale - divers …). 

• Durée du contrat minimum : 6 mois 

• Durée hebdomadaire de travail : 20  heures 

• Rémunération : SMIC 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 

PREND ACTE de la durée hebdomadaire de travail du Contrat PEC sus mentionné 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document en lien avec ce recrutement. 

 

A l’unanimité x Pour    Contre  Abstention  Adoptée x Non adoptée  

/*-/*-/*-/*-/*-/*-/ 

 

04.072022 Personnel : Mise à disposition d’un médiateur du CDG67 dans le cadre de la médiation 

préalable obligatoire (MPO) 

Après une période expérimentale de la médiation préalable obligatoire (MPO) qui s’est déroulée d’avril 2018 à 

décembre 2021 avec les collectivités et établissements publics volontaires, le législateur a décidé, via la loi n°2021-

1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire de généraliser et pérenniser ce dispositif, 

en l’étendant à toute la fonction publique territoriale.  

Ainsi, toutes les collectivités territoriales et leurs établissements publics sont désormais concernés, sans 

exception.  

Pour rappel, la médiation préalable obligatoire est un mode alternatif de résolution des conflits dont la tentative 

s’impose avant toute saisine du juge lorsqu’un agent veut contester une décision individuelle défavorable le 

concernant. Toutes les décisions ne relèvent pas de la MPO : uniquement 7 catégories, lesquelles ont fait l’objet 

de l’expérimentation. 

Vu  le code de justice administrative et notamment ses articles L.213-11 et suivants ; 

Vu  le code général de la fonction publique ;  

Vu  la loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire et notamment ses 

articles 27 et 28 ;  

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 

modifié portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 

contractuels de la fonction publique territoriale ;  

Vu  le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire applicable 

à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux ;  
Vu  la délibération n°08/22 datée du 8 mars 2022 autorisant le Président du centre de gestion du Bas-Rhin à 

signer les conventions de mise à disposition de médiateurs auprès des collectivités territoriales du Bas-Rhin 
et de leurs établissements publics ;  

 

Considérant que l’expérimentation de la médiation préalable obligatoire (MPO) menée de 2018 à 2021 a été jugée 
probante, confirmant le dispositif comme outil d’apaisement au bénéfice  

 

- des employeurs territoriaux, qui peuvent régler le plus en amont possible et à un moindre coût certains 
litiges avec leurs agents, dans le respect des principes de légalité et de bonne administration, ainsi que 
des règles d’ordre public ; 

- des agents publics, qui peuvent ainsi régler, dans l’échange, leurs différends avec leurs employeurs de 
manière plus souple, plus apaisée, plus rapide et moins onéreuse ; 
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Considérant que, compte tenu de ce bilan positif, le législateur a décidé de pérenniser et de généraliser le dispositif 
sur tout le territoire, en consacrant le rôle des centres de gestion comme la seule instance territorialement 
compétente pour assurer la mission de médiation préalable obligatoire avant toute saisine du juge, dès lors qu’un 
agent entend contester l’une des décisions relevant des 7 domaines suivants :  

 

1. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments de rémunération 

mentionnés au premier alinéa de l’article 20 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée ; 

2. Refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés non rémunérés prévus pour les agents 

contractuels ; 

3. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l’issue d’un détachement, 

d’un placement en disponibilité ou d’un congé parental ou relatives au réemploi d’un agent contractuel à 

l’issue d’un congé sans traitement 

4. Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l’agent à l’issue d’un 

avancement de grade ou d’un changement de corps obtenu par promotion interne ; 

5. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle ; 

6. Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par les 

employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés ; 

7. Décisions administratives individuelles relatives à l’aménagement des postes de travail. 
 

Considérant que l’intervention du médiateur du centre de gestion du Bas-Rhin ne peut se faire qu’à la demande des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics qui auront conclu, au préalable, une convention avec 
l’instance de gestion ;  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal   

 

DECIDE  

→ d’ AUTORISER  le Maire à signer la convention- cadre avec le centre de gestion du Bas-Rhin afin que ce dernier 

procède à une tentative de médiation pour toutes les décisions individuelles limitativement énumérées à l’article 

2 du décret n°2022-433 du 25 mars 2022 suscité et qui font l’objet d’une contestation de la part de l’agent 

concerné ;  

→ de S’ENGAGER à respecter les termes de la convention et notamment à informer tous leurs agents, titulaires 

et non titulaires, de l’existence de cette médiation préalable obligatoire, notamment en indiquant sur la décision 

litigieuse les conditions dans lesquelles le médiateur doit être saisi (délais, coordonnées du médiateur), à défaut 

de quoi le délai de recours contentieux ne court pas ; 

 

→ de PARTICIPER au frais d’intervention du médiateur sur la base d’un tarif horaire décidé par le conseil 

d’administration du centre de gestion du Bas-Rhin fixé à 120 € pour les collectivités et établissements publics 

affiliés, sans pouvoir demander de contrepartie financière à l’agent pour lequel le service est entièrement gratuit.  

A l’unanimité x Pour    Contre  Abstention  Adoptée x Non adoptée  

 

/*-/*-/*-/*-/*-/*-/ 

 

05/072022 Personnel : mise à disposition d’un médiateur du Centre de Gestion du Bas-Rhin dans le cadre 

d’une médiation à l’initiative des parties 

 

Vu  le code de la justice administrative et notamment les articles L.213-5 et L.213-6 ; 

Vu  le code général de la fonction publique ;  
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Vu  la loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire et notamment son 

article 28 ;  
Vu  la délibération n°08/22 datée du 8 mars 2022 autorisant le Président du centre de gestion du Bas-Rhin à 

signer les conventions de mise à disposition de médiateurs auprès des collectivités territoriales du Bas-Rhin 
et de leurs établissements publics ;  

 

Considérant que la médiation est un dispositif novateur qui a vocation à régler à l’amiable les différends ou les litiges 
sans passer devant le juge ; que ce dispositif a toute sa place dans la fonction publique territoriale au bénéfice  

 

- des employeurs territoriaux, qui souhaitent régler le plus en amont possible et à un moindre coût certains 
litiges avec leurs agents, dans le respect des principes de légalité et de bonne administration, ainsi que 
des règles d’ordre public ; 

- des agents publics, qui peuvent ainsi régler, dans l’échange, leurs différends avec leurs employeurs de 
manière plus souple, plus apaisée, plus rapide et moins onéreuse ; 

 

Considérant qu’aux termes de la loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 suscitée, le législateur a reconnu la place 
centrale des centres de gestion en tant que tiers de confiance pour aider les parties à trouver une solution à l’amiable, 
qu’il a consacré expressément la faculté pour ces instances de gestion de mettre à disposition un médiateur qui, avec 
l’accord des parties et en dehors de toute procédure juridictionnelle, pourra intervenir dans les domaines non 
couverts par la médiation préalable obligatoire (MPO) et pour des avis ou décisions ne résultant pas d’instances 
paritaires, médicales, de jurys ou de toute autre instance collégiale administrative obligatoirement saisie ayant 
vocation à adopter de avis ou des décisions ;  

 

Considérant que cette mise à disposition d’un médiateur entrant dans la catégorie des missions complémentaires à 
caractère facultatif ne peut se faire que sur demande des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 
qui auront au préalable signer une convention, laquelle fixe notamment les modalités de prise en charge financière ;  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal  

DECIDE 

→d’  AUTORISER le Maire à signer la convention-cadre avec le centre de gestion du Bas-Rhin (CDG 67) en vue de 

pouvoir bénéficier de la mise à disposition d’un médiateur en cas de survenance d’un litige ou d’un différend avec 

un ou des agents dans un domaine ouvert à une telle intervention ;  

→ de S’ENGAGER à respecter les termes de la convention et notamment à informer tous leurs agents, titulaires 

et non titulaires, de l’existence de cette mission de médiation facultative sur accord des parties ;  

→ de PRENDRE NOTE que c’est à la collectivité ou à l’agent de faire appel au médiateur du CDG 67 mais qu’une 

médiation ne pourra intervenir que sur accord des deux parties par la signature d’une convention de mise en 

œuvre établie pour chaque affaire ;  

→ de PRENDRE  ACTE DES frais d’intervention du médiateur sur la base d’un tarif horaire décidé par le conseil 

d’administration du CDG 67 fixé à 120 € pour les collectivités et établissements publics affiliés ;  

→ de PRENDRE  ACTE qu’à l’égard du CDG 67 les frais d’intervention sont à la charge de l’employeur mais que ce 

dernier peut s’accorder avec l’agent pour un partage de ces frais.  

A l’unanimité x Pour    Contre  Abstention  Adoptée x Non adoptée  

 

/*-/*-/*-/*-/*-/*-/ 
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06.072022 Finances : foyer Basse Bruche – délibération de garantie 

Le Conseil Municipal, 

 VU le rapport de Monsieur le Maire 

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous. 

VU les articles L2252-1 et L2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales 

VU l’article 2305 du Code Civil 

DELIBERE 

Article 1er le Garant réitère sa garantie pour le remboursement de chaque ligne de Prêt Réaménagée, 

initialement contractée par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les 

conditions définies à l’article 2 et référencées à l’Annexe « Caractéristiques Financières des Lignes de Prêt 

Réaménagées ». 

La garantie est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée à 

l’Annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en principal, majoré des 

intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités, 

pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé), ou les intérêts moratoires qu’il aurait 

encourus au titre du prêt réaménagé. 

Article 2 les nouvelles caractéristiques financières de la Ligne de Prêt Réaménagée sont indiquées, pour 

chacune d’entre elles, à l’Annexe « Caractéristiques Financières des Lignes de Prêt Réaménagée » qui fait 

partie intégrante de la présente délibération. 

Concernant la ligne de prêt réaménagée à taux révisable indexé sur le taux du Livret A, le taux du Livret A 

effectivement appliqué à ladite Ligne de Prêt Réaménagée sera celui en vigueur à la date de valeur du 

réaménagement. 

Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque Ligne du Prêt Réaménagée référencée à 

l’Annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement, et ce jusqu’au complet 

remboursement des sommes dues. 

A titre indicatif, le taux du Livret A au 11 avril 222 est de 1.00 %. 

Article 3 la garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale de chaque Ligne du Prêt 

Réaménagée jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur, 

dont il ne se serait pas  acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par simple lettre de la Caisse des Dépôts et Consignations, le Garant s’engage 

à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 

opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 4 le Conseil Municipal s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement 

dues à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges. 

 

A l’unanimité x Pour    Contre  Abstention  Adoptée x Non adoptée  

 

/*-/*-/*-/*-/*-/*-/ 
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07.072022 – Finances : validation de l’ Etat des charges Mme Kayser, M Stempf et M Jester 

Dans le cadre de la mise à jour du dossier de Mme Moreau qui a quitté le logement 33 rue des Seigneurs le 31 

mars dernier, l’établissement Océa Smart Building en charge du relevé et du partage des frais de chauffage, nous 

a fait parvenir les montants concernant l’ensemble des locataires. 

Ainsi après relevé de la consommation d’eau, et calcul du montant dû pour le chauffage, la redevance d’ordures 

ménagères et le compteur, pour chacun d’entre eux, les décomptes de charges se présentent comme suit au 31 

mars 2022 :  

- M Florian JESTER   389.49 € - montant déjà versé 255 euros, soit un reliquat en 

faveur de la commune d’un montant de 134.49 euros  

- M Joël STEMPF   693.68 € - montant déjà versé 855 euros soit un reversement en 

faveur de M Stempf d’un montant de 161.32 euros. 

- Mme Nicole KAYSER   997.64 euros – montant déjà versé 855 euros soit un reliquat en 

faveur de la commune d’un montant de 142.64 euros. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 

APPROUVE le montant des charges des locataires M Jester, M Stempf et Mme Kayser 

AUTORISE Monsieur le Maire à éditer les documents comptables et à signer les documents afférents à cette 

opération. 

 

A l’unanimité x Pour    Contre  Abstention  Adoptée x Non adoptée  

/*-/*-/*-/*-/*-/*-/ 

 

08.072022 Modalités de publicité des actes pris par les communes de moins de 3 500 habitants 

 

Le Conseil Municipal de Flexbourg 

Vu  l’article L. 2131-1 du Code général des collectivités territoriales, dans sa rédaction en vigueur au 1er juillet 

2022,  

Vu  l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur 

et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements,  

Vu  le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur et 

de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements,  

Sur rapport de Monsieur le maire,  

Le Maire rappelle au Conseil Municipal que les actes pris par les communes (délibérations, décisions et arrêtés) 

entrent en vigueur dès qu’ils sont publiés pour les actes règlementaires et notifiés aux personnes intéressées pour 

les actes individuels et, le cas échéant, après transmission au contrôle de légalité.  

A compter du 1er juillet 2022, par principe, pour toutes les collectivités, la publicité des actes règlementaires et 

décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel sera assurée sous forme 

électronique, sur leur site Internet.  
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Les communes de moins de 3 500 habitants bénéficient cependant d’une dérogation. Pour ce faire, elles peuvent 

choisir, par délibération, les modalités de publicité des actes de la commune :  

- soit par affichage ;  

- soit par publication sur papier ; 

 - soit par publication sous forme électronique.  

Ce choix pourra être modifié ultérieurement, par une nouvelle délibération du conseil municipal. 

 A défaut de délibération sur ce point au 1er juillet 2022, la publicité des actes se fera exclusivement par voie 

électronique dès cette date.  

Considérant  la difficulté technique d’engager à ce stade une publication sous forme uniquement électronique  

 Considérant  la nécessité de maintenir une continuité dans les modalités de publicité des actes de la commune 

de Flexbourg afin d’une part, de faciliter l’accès à l’information de tous les administrés et d’autre part, de se 

donner le temps d’une réflexion globale sur l’accès dématérialisé à ces actes, 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de choisir la modalité suivante de publicité des actes 

règlementaires et décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel (à choisir) : 

-  Publicité par affichage dans les encarts prévus devant la mairie, sur la place de l’Eglise et dans le 

lotissement rue des Vergers 

-  Publicité par publication papier sous forme de compte rendu dans le bulletin communal 

-   Publicité sous forme électronique sur le site de la commune. 

 Ayant entendu l'exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré  

le Conseil Municipal  

DECIDE  D’ADOPTER la proposition du Maire qui sera appliquée à compter du 1er juillet 2022 soit 

- Publicité par affichage dans les encarts prévus devant la mairie, sur la place de l’Eglise et dans le 

lotissement rue des Vergers  

- Publicité sous forme électronique sur le site de la commune 

-  Publicité par publication papier sous forme de compte rendu dans le bulletin communal 

A l’unanimité x Pour    Contre  Abstention  Adoptée x Non adoptée  

 

/*-/*-/*-/*-/*-/*-/ 

 

09.072022 SECURITE ; mise en place et approbation du Plan de Distribution d’Iode 

 

En date du 4 mai 2022, le service « Défense Protection Civile » de la Préfecture nous a  fait part de la mise en place 

d’un arrêté préfectoral relatif à l’approbation du plan de distribution départemental des comprimés d’iode de 

potassium. Ce plan préconise que chaque commune mette en place son propre plan de distribution qui sera à 

mettre en œuvre au moment où la cellule de la Préfecture nous le demandera, la distribution des comprimés 

d’iode devant intervenir dans un délai inférieur à 12 heures. 

Il est demandé aux élus de valider le plan de distribution de pastilles d’iode stable de Flexbourg en cas d’accident 

nucléaire. Celui-ci sera transmis en Préfecture. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 
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APPROUVE le plan de distribution de pastilles d’iode de la commune de Flexbourg 

AUTORISE M le Maire à prendre toute disposition relative à son application 

A l’unanimité x Pour    Contre  Abstention  Adoptée x Non adoptée  

 

/*-/*-/*-/*-/*-/*-/ 

 

10.072022 information : Déclaration d’intention d’Aliéner – maison Antoni,5 place de l’église – S 1 

n°159  

Vu  les articles L 213-1 et suivants et L 214-1 et suivants du code de l'urbanisme 

VU la délibération n° 02062020 en date du 08 juin 2020 donnant délégation au Maire,  

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal du dépôt par le Notariat « Mathias GIROUD et Olivier SCHNEIDER » 

de Wasselonne, d’une déclaration d’intention d’aliéner concernant le bien sis 5 place de l’Eglise, dont l’ancienne 

propriétaire était Mme Antoni Marie Louise ; 

Celle-ci a été signée en date du 18 mai 2022 avec l’état de «  non préemption » 

Le Conseil Municipal,  

Prend acte  de cette information. 

/*-/*-/*-/*-/*-/*-/ 

 

11.072022 Finances – autorisation d’achat d’un tracteur New Holland T465S 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que le 1er tracteur acheté en mars 2022 a été 

volé au garage Niess alors qu’il était revenu pour divers travaux et changement de roues. 

Après divers entretiens et procédure avec l’assurance Groupama, ce premier tracteur nous est remboursé par 

l’assurance. 

Il a donc été décidé l’achat d’un tracteur de remplacement du même modèle pour un montant de facture de  

58201.20 €, auquel il faut soustraire le matériel payé avec la facture du 1er tracteur à savoir le montant de 

19 344.00 euros. Par conséquent le coût de ce 2ème tracteur sera de 38 857.20 euros à la charge de la commune. 

(soit environ 1200 euros supplémentaires ; sachant que Groupama retient également 500 euros de franchise) 

Ce point fait l’objet de discussions.  En effet, certains élus estiment qu’il n’y a pas de raison que la commune fasse 

les frais d’une augmentation du prix du 2ème tracteur, elle n’est pas responsable du vol qui a eu lieu à l’entreprise 

NIESS. Il est question finalement que M le Maire demande à l’entreprise Niess d’augmenter l’avoir de 500 euros 

supplémentaires pour prise en charge de cette franchise par l’entreprise. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 

Approuve l’achat du 2ème tracteur, pour le montant de 58201.20 € - 19344.00 € à savoir 38 857.20 €. Cette 

dépense sera imputée à l’article 2182 de l’investissement 2022. 

A l’unanimité  Pour   7 Contre  Abstention 2 Adoptée x Non adoptée  

 

/*-/*-/*-/*-/*-/*-/ 
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12.072022 Finances – DM1  budget 2022  

Vu  l’article L. 1612-11 du code général des collectivités territoriales,  

Vu  la nomenclature budgétaire et comptable M14,  

Vu  la délibération n°06 032022 du Conseil Municipal en date du 28/03/2022 approuvant le Budget Primitif 

2022 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’ à la suite du paiement du 1er tracteur pour la somme de 57 

000 euros, le compte 2182 de la section d’investissement n’a plus de crédit pour pouvoir mandater le montant du 

2ème tracteur, à savoir la somme de 38 857.20 euros. 

Il y a lieu par conséquent de prendre une décision modificative du budget pour réapprovisionner l’article 2182 

« matériel de transport » de la somme de 38 858. 

Chapitre Article Libellé Montant décision 

modificative 

DM 

DEPENSES INVESTISSEMENT  

21 2182 Matériel de 

transport 

+ 38 858 + 38 858 

DEPENSES INVESTISSEMENT  

020  Dépenses 

imprévues 

- 1702 - 1702 

RECETTES INVESTISSEMENT 

024  Produits des 

cessions 

d’immobilisations 

+ 37156 +  37156 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 

APPROUVE les écritures comptables découlant de cette opération. 

A l’unanimité x Pour    Contre  Abstention  Adoptée x Non adoptée  

 

/*-/*-/*-/*-/*-/*-/ 

 

13.072022 FINANCES : acceptation du remboursement du tracteur volé par Groupama 

Le Maire informe les élus que l’assurance Groupama a procédé au remboursement du 1er tracteur pour un 

montant de 37 156 euros. 

Le rapport d’expertise faisait apparaitre la somme de 37 656 euros, il y a 500 euros de franchise. 

Le Conseil Municipal 

VU la délibération n° 02 062020 du 08 juin 2020 portant délégation au Maire 

Prend ACTE de l’information. 

 /*-/*-/*-/*-/*-/*-/ 
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14.072022 VIE COMMUNALE : Eclairage public – pollution lumineuse et biodiversité 

M le Maire expose au Conseil Municipal la proposition de mener une réflexion par rapport à l’extinction de 

l’éclairage public pendant la nuit.  

Il est proposé  de couper l’éclairage public dans la commune de Flexbourg entre minuit et 5 heures, pour une 

période de 6 mois  ( à compter du 1er octobre 2022).  

VU l’article 41 de la loi, codifié à l'article L.583-1 du code de l'environnement qui précise les 3 raisons de 

prévenir, supprimer ou limiter les émissions de lumière artificielle lorsque ces dernières : 

• sont de nature à présenter des dangers ou à causer un trouble excessif aux personnes, à la faune, à la 

flore ou aux écosystèmes, 

• entraînent un gaspillage énergétique  

• empêchent l’observation du ciel nocturne. 

VU  L'article L. 583-1, complété des articles L.583-2 et 583-5 du code de l’environnement détaillant la manière 

selon laquelle ces objectifs peuvent être atteints.. 

VU l’article L.583-2 du code de l’environnement qui prévoit que  l’autorité compétente pour s’assurer du 

respect de ces dispositions est d’une manière générale le maire, sauf en ce qui concerne l’éclairage des 

bâtiments communaux pour lesquels la compétence échoit au préfet. 

 Le Conseil Municipal,  

EMET  un avis favorable à cette proposition d’extinction de l’éclairage public entre minuit et 5 heures 

pour une période de 6 mois à compter du 1er octobre 2022 

DIT  qu’une réunion publique invitant la population et regroupant plusieurs points dont celui-ci aura 

lieu après cette date pour une prise de décision définitive. 

A l’unanimité x Pour    Contre  Abstention  Adoptée x Non adoptée  

 

/*-/*-/*-/*-/*-/*-/ 

15.072022 Contrat Parcours Compétence : avis du Conseil Municipal à la fonction 

d’accompagnatrice de bus scolaire pour 8h par semaine 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la personne actuellement chargée de la fonction 

d’accompagnatrice de bus scolaire nous a fait part de sa volonté de mettre fin à ce contrat dès la fin de cette 

année scolaire. 

Il propose que la personne qui occupe le  contrat Parcours Emploi Compétence actuellement en cours à 

Flexbourg, et valable jusqu’au 15 mars 2023 puisse par un contrat de travail passé avec  le RPI, occuper cet 

emploi. Les horaires hebdomadaires (20h par semaine) seraient aménagés en conséquence si l’agent accepte 

cette fonction. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré 

EMET un avis FAVORABLE à cette proposition. 

A l’unanimité x Pour    Contre  Abstention  Adoptée x Non adoptée  
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/*-/*-/*-/*-/*-/*-/ 

 

16.072022 Finances : écritures d’ordre budgétaire relative aux opérations de cession du tracteur 

New Holland  

VU le budget primitif 2022 adopté par le Conseil Municipal lors de la séance du 28 mars 2022 

VU les différentes écritures d’achat du 1er tracteur, de remboursement de l’assurance Groupama et d’achat 

du 2ème tracteur,  

Il y a lieu de procéder à des écritures d’opération de cession pour le 1er tracteur s’agissant d’un tracteur qui a été 

volé,  

Les écritures se présentent ainsi :  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir pris connaissance 

VALIDE  les opérations de cession sur le budget primitif 2022 

A l’unanimité x Pour    Contre  Abstention  Adoptée x Non adoptée  

/*-/*-/*-/*-/*-/*-/ 

 

17.072022 DIVERS 

Monsieur le Maire propose un tour de table pour que chacun puisse s’exprimer 

Alexandre Une rencontre a eu lieu avec M AUBERT de la DDT concernant le sens de circulation et le 

stationnement dans la commune.  Cela concernerait essentiellement la rue de la Forêt et la rue de 

la Paix. Cette nouvelle règlementation pourrait se faire par une matérialisation au sol ; il est 

interdit de poser des places de stationnement à moins de 4 m d’une sortie de garage. Envisager 

un stationnement en quinconce rue de la Paix ? 

Denis  propose de mettre en sens unique la 1ère partie de la rue de la forêt et de matérialiser des places 

de stationnement au sol. De mettre la rue de la Paix en sens unique, dans le sens rue de la Forêt- 

rue des Seigneurs. D’envisager la rue comme « zone de rencontre » et d’en limiter par conséquent 

la vitesse à 20 km/h , et de mettre la circulation vélo prioritaire. On peut faire un essai sur 6 mois 

puis profiter de la réunion publique pour faire un point sur la circulation et l’éclairage public. 

Jean-Paul propose de réfléchir au ralentissement de la circulation sur la rue principale. 

3° opérations budgétaires, mandats et titres à émettre par l'ORDONNATEUR plus ouverture automatique des crédits

L'ensemble des mandats et titres sont affectés du code nature 18 "opérations de cessions"

chapitre compte montant chapitre compte montant

MANDAT à l'ordre du receveur 

(valeur nette comptable)
042 675 37 656,00 77 775 37 156,00

 
   042 776 500,00

total 37 656,00 total 37 656,00

chapitre compte montant chapitre compte montant

MANDAT à l'ordre du receveur  

(moins value)
040 192 500,00 040 2182 37 656,00

   

024 0,00

total 500,00 total 37 656,00

DEPENSES INVESTISSEMENT RECETTES INVESTISSEMENT

TITRE au nom du receveur       

(valeur nette comptable)

 

le cas échéant, ajustement du budget

DEPENSES FONCTIONNEMENT RECETTES FONCTIONNEMENT

TITRE au nom de l'acheteur         

(opération réelle prix de vente)

TITRE au nom du receveur      

(moins value)
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Denis  propose une réflexion sur la mise en place de priorités à droite sur l’ensemble de la traversée du 

village. (laisser en place le stop rue de la batteuse et rue de l’école) on peut envisager un essai 

« toute priorité à droite » (à réfléchir) 

 Pour le stationnement : prévoir un stationnement 1 seul côté rue du Piémont des Vosges ; le 

stationnement alterné rue des Seigneurs est relativement respecté ; seul souci le stationnement 

des parents qui emmènent les enfants à l’école en voiture et qui stationnent sur le trottoir entre 

l’école et la maison de M Supper Paul. 

Alexandre nous informe que nous bénéficierons sans doute d’une subvention du PETR d’environ 3600 euros 

(2672.92 euros pour l’isolation et 900 euros pour la VMC au bâtiment communal). 

Mathieu RAS 

Jean-Paul fait un récapitulatif des travaux effectués par Marc depuis la semaine 18. 

 Un échafaudage a été réservé à la Com Com pour la mise en peinture du portique de l’école et les 

lampadaires 

  Aurélie est volontaire et travaille, l’équipe fonctionne bien. 

Pascale  plan de sauvegarde – gîte numéroté 

 Rajouter André SCHWALLER 

Sébastien faire apparaitre à nouveau dans le BIC les heures d’autorisation de bruit le week-end et envisager 

une distribution en boite à lettres + la tenue des chiens. 

Nadège fleurs devant la grotte à remplacer ; propose une réflexion sur la mise en place d’une fontaine au 

centre du village ; remise en fonction du puits devant maison Vierling. 

Jean-Luc RAS 

Denis Eglise : passage de la société SIB et Fondasol le 24 juin pour visite de l’église, estimation des 

jauges ; une fissure est apparue côté droit ; et il est question d’une étude des fondations pour 

juger de l’équilibre du monument. 

 Permis Bornert : refus par l’ATIP  du 1er permis déposé en décembre ; échange téléphonique 

avec l’architecte qui va redéposer un nouveau permis. La procédure juridique au tribunal a été 

repoussée au 21 octobre. 

 Herrade Grob : le terrain à l’arrière de la maison est reconnu constructible, un accès est prévu. 

 Mme BAUER : onglerie, projette l’ouverture d’un nouvel établissement à compter de 

septembre ; LITHOTHERAPIE- vente de pierres ; inauguration du local le 28/08 

 Logement de Mme Antonoff : l’écoulement du lave- vaisselle était mal branché, il y a eu une 

fuite importante d’eau dans le sol, et il a fallu arracher le parquet. Des travaux de repose de 

nouveau parquet sont prévus lorsque toute la surface aura séché. 

 Occupation du sol : une enquête PETR nous a été transmise via la Com Com. Il s’agissait de 

synthétiser les projets de construction pour les années à venir en raison des restrictions 

d’occupation des sols qui seront appliquées. Un projet  de 85 ares a été envisagé, qui se situerait 

le long du chemin du lavoir, entre Ernest Drouet et le cimetière d’ici à 2032. 

 La facture des enrobés du trottoir a été réceptionné, pour un montant de 4087 euros (SIRS) 
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 Un questionnaire de la Sous-Préfecture nous interroge sur la salle que nous privilégions pour les 

élections à venir entre la salle des fêtes et celle de la maison du village. Il est décidé que la salle 

communale restera la salle de référence pour le déroulement des élections. 

 Inauguration : la date du 2 septembre est retenue pour l’inauguration des travaux du bâtiment 

communal ; invitation de la Région, de la CEA, du Préfet, différents élus et maires alentours, 

locataires et enseignantes 

 Audrey BOOS -GEIST , enseignante école maternelle, quitte Flexbourg pour rejoindre un poste 

d’enseignante géographie en allemand dans un collège à la rentrée. Petite réception en son 

honneur à la fin des cours du 7 juillet avec bouquet de fleurs. 

 Rien à signaler au conseil d’école, 127 élèves à la rentrée ; le seuil de fermeture d’une classe est 

à 120 élèves 

 Le réverbère en face du gite Le Clos d’Hazel rue des Seigneurs a été endommagé par une maman 

qui déposait son enfant à l’école ; déclaration faite à l’assurance, devis et frais de personnel. 


